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                                                                                                                                               USA 

 

                                                                                                             Lomé, le 07 février 2018 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                

Objet : Lettre d’adhésion au Global Compact des Nations Unies 

Honorable Secrétaire Général, 

Nous avons l’honneur de vous confirmer que la Concertation Nationale de la Société Civile du 

Togo (CNSC Togo) soutient les dix principes du Global Compact des Nations Unies concernant 

le respect des droits de l’homme, des normes internationales du travail, la protection de 

l’environnement et la lutte contre la corruption. 

Par cette lettre, nous exprimons notre volonté de soutenir me Global Compact dans la promotion 

de ces principes, et allons faire une déclaration publique de cet engagement à nos parties 

prenantes et au public au sens large. 

Nous nous engageons également auprès du Global Compact des Nations Unies à participer de 

la manière suivante : faire connaitre le Global Compact et ses dix principes aux autres 

C N S C 
       TOGO 

Concertation 

Nationale 
de la Société Civile du Togo 

Réseau national de la Société Civile togolaise 

 

http://www.cnsctogo.org/
mailto:cnsctogo@yahoo.fr
mailto:fojedd@gmail.com


Enregistrée sous le n° : 1177 du 21 avril 2006/ Récépissé : 0903/MATDCL-SG-DLPAP-DOCA du 09 novembre 2010 B.P. 8172 Lomé Tél (288) 
2225 55 56 / 22 20 40 96Mobile : (228) 90 81 28 15/99 48 18 74 site : www.cnsctogo.org ; email : cnsctogo@yahoo.fr 

organisations de la société civile au Togo et dans la sous-région ouest africaine, organiser 

des séminaires de formations et colloques dans le but de discuter des problèmes sensibles de 

la gouvernance au Togo et en Afrique et parvenir à trouver de meilleures solutions , inciter 

les gouvernants à la bonne gestion des finances publiques et à la culture de reddition de 

compte, tenir des formations et sensibilisations à l’endroit des collectivités locales et des 

différentes couches sociales sur l’appréhension des dix principes du Global Compact et 

contribuer ainsi à la dissémination des dix-sept (17)  Objectifs de Développement Durable 

(ODD). Notre organisation adhérant entièrement aux idéaux de cette nouvelle dynamique, 

va mettre sur pieds des programmes en vue de promouvoir la démocratie, la bonne 

gouvernance et dans un sens de diffusion et de partage sur les ODD jusqu’à reconnaissance 

des droits de tous. Afin d’impacter significativement la société sur les valeurs citoyennes et 

des droits humains, la CNSC Togo souhaite vivement cette collaboration dynamique du 

Global Compact  tant sur les plans techniques et financiers.  

Nous convenons que l’une des obligations qui conditionne notre participation au Global 

Compact est la publication d’une Communication sur l’Engagement (COE), décrivant les 

efforts de notre organisation pour soutenir la mise en œuvre des 10 principes et de s’engager 

auprès du Global Compact. Nous soutenons la responsabilité publique et la transparence, par 

conséquent nous nous engageons à publier nos progrès dans un délai de deux ans au maximum 

à compter de notre date d’adhésion, et par la suite tous les deux ans, en conformité avec les 

directives pour les Communications sur l’Engagement du Global Compact. 

Meilleures salutations, 

  

   

                                                                                                                                    

                                                                                                                 

                                                                                          

                                                                                      KEPOMEY Koffi Déla  

                                                                                      Directeur Exécutif  
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